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Tout d’abord, je voudrais revenir sur le recours judiciaire déposé par  l’opposition en vue de faire invalider les élections  

municipales du 23 juillet 2017. Comme le précise dans ses premières lignes le jugement rendu par le tribunal adminis-

tratif de Toulon en date du 25 septembre 2017 : « par une protestation enregistrée le 28 juillet 2017, Mme VENTURINO                

GABELLE demande au tribunal d’annuler les élections des conseillers municipaux […] qui se sont déroulées  le 23         

juillet 2017. » Il y a donc bien eu une demande expresse d’annuler les élections contrairement à ce qui a été écrit dans 

la lettre. Les membres de l’opposition votaient à l’unanimité la candidature du maire alors que quelques heures avant, 

un recours contre les élections était déposé au Tribunal Administratif de TOULON : étrange comme façon de vouloir 

travailler main dans la main.

Barjolaises, Barjolais,

Suite à la diffusion d’une lettre de l’opposition en février dernier, les élus de 
la majorité et moi-même souhaitons rétablir la vérité sur les points relayés 
dans ce courrier. Il est de notre devoir de vous en informer.

Y’a t-il eu des irrégularités dans la campagne                         
électorale comme cela est annoncé ?  NON

Dans sa décision, le juge proclame à plusieurs reprises 

que la campagne n’a été entachée d’aucune irrégularité: 

notamment concernant la parution du bulletin municipal 

en juin 2017 « […] que ce bulletin municipal, eu égard tant 

à son mode de diffusion propre à la commune de Barjols 
qu’à son contenu informatif et neutre, […] ne saurait être 

regardé comme un procédé de publicité commerciale par 

voie de presse utilisé à des fins de propagande relevant 
du premier alinéa de l’article L.52-1 du code électoral » 

et  précisant que « […] les modifications du logo et de la 
charte graphique apportées au bulletin de juin 2017 par 

rapport à celui de mars 2017 sont d’importance minime, 

[…] que sa diffusion est intervenue en juin 2017 alors que 
l’élection n’a eu lieu que le 23 juillet 2017,laissant ainsi 

la possibilité éventuelle à la liste adverse d’y répondre 

».  Puis, il est précisé également que l’article paru dans la 

presse locale le 3 juillet 2017 ne peut être considéré comme 

une irrégularité car il ne fait en aucun cas état de la liste 

adverse et qu’il est dépourvu de tout caractère polémique. 

La décision précise que l’opposition a également fait   

paraitre un article similaire en date du 18 juillet. 

Au regard de tous les points d’accusation détaillés dans 

la décision, le recours a donc été jugé irrecevable par le 

tribunal administratif. 

Je tiens à affirmer que les actions mises en œuvre lors de 
cette campagne éléctorale et par la suite, dans l’éthique 

des missions qui m’ont été confiées en tant que premier 
magistrat de la commune, l’ont été dans le respect des 

principes légalitaires. Cette décision de justice vient         

confirmer le respect des lois de la république par mon 
équipe et moi-même.

La régie de l’eau et de l’assainissement :                                     
la conserver, c’est notre priorité. 
Ce sujet nous tient à cœur ! Nous militons pour  main-

tenir un service public de gestion et de distribution 

de l’eau.  Dans notre programme politique, lors des 

réunions publiques, nous avons défendu et continuerons 

à défendre le maintien de ce service rendu à la popula-

tion ! Il n’est en aucun cas question de revenir sur des 
décisions prises précédemment avec mes collègues élus 

de la Majorité. En conseil communautaire, vos élus qui 

y siègent, font valoir haut et fort leurs voix lors des dé-

cisions sur le transfert de compétence de la gestion de 

l’eau et de l’assainissement.  Nous avons également 

engagé une procédure de certification ISO 9001, pour 
mettre en valeur et appuyer  la qualité du service assuré 

par la régie.L’application de la loi NOTRE n’offre aucune 
possibilité juridique de conserver la régie communale ! 

La gendarmerie : Nous agissons !
Nous avons entrepris depuis plusieurs mois des                             
démarches pour mobiliser la population et les élus             
locaux  face à la perte de l’agrément pour la construc-
tion d’une nouvelle gendarmerie : communiqué de 
presse,  article dans la presse locale avec Monsieur le 
Président de la Communauté de Communes Provence 
Verdon, pétitions auprès de la population barjolaise et 
des villages voisins. Trois motions ont été votées par 
les communes de Tavernes, Montmeyan et la CCPV,                                    
saisine des parlementaires locaux, du préfet du Var et de                                    
l’association des Maires de France. 
Pour rappel, le projet pour lequel la commune a reçu 
l’agrément, avait bien été validé par le Ministère de   
l’Intérieur. Mon équipe et moi-même avons réussi à ce 
que le terrain réservé au PLU et défini avec les services 
de l’Etat, soit acheté par la CCPV pour un montant de         
400 000€, voté au budget 2018.  

Nous 
suivre 
public de proximité sur notre commune! Une réunion aura 
lieu 
Monsieur 
V
services de l’Etat et les élus de la commune afin de  con
server 
collective en préfecture pour le dépôt de la pétition.

Projet de la Rouguière : redynamiser le centre ville. 
Le 
demeure une nécessité pour notre village.
En effet, en l’état actuel de la place, nous constatons 
une 
années. 
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qualité d’accueil et à la fluidité du stationnement. 
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d’échanges, 
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Suite à la diffusion d’une lettre de l’opposition en février dernier, les élus de 
la majorité et moi-même souhaitons rétablir la vérité sur les points relayés 
dans ce courrier. Il est de notre devoir de vous en informer.

Faisant face aux nombreuses accusations et aux 
mensonges propagés par l’opposition, il nous est 
difficilement possible, aux élus de la Majorité et 
moi-même,  de travailler de concert et d’avancer 
ensemble pour construire le Barjols de demain !  
Face au dénigrement et aux mensonges, nous pro-
posons l’action, le dynamisme et l’écoute pour les 
Barjolais. La critique constructive est un levier de 
progrès : nous en sommes loin!
        

 
 
 Le Maire et les élus de la Majorité

La régie de l’eau et de l’assainissement :                                     
la conserver, c’est notre priorité. 
Ce sujet nous tient à cœur ! Nous militons pour  main-

distribution 
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Nous tenons à vous assurer de notre volonté de pour-
suivre ce combat, nous tenons à conserver ce service 
public de proximité sur notre commune! Une réunion aura 
lieu très prochainement avec Monsieur le Député du Var,             
Monsieur le Colonel commandant de la Gendarmerie du 
Var, les maires de la Communauté de Communes, les 
services de l’Etat et les élus de la commune afin de  con-
server l’agrément. Prochainement il est prévu une action 
collective en préfecture pour le dépôt de la pétition.

Projet de la Rouguière : redynamiser le centre ville. 
Le projet d’aménagement de la place de la Rouguière      
demeure une nécessité pour notre village.
En effet, en l’état actuel de la place, nous constatons 
une dévitalisation de notre centre ville depuis plusieurs 
années. Le dynamisme d’un centre ville ne tient pas aux 
nombres de places de parking  qu’il compte mais à sa 
qualité d’accueil et à la fluidité du stationnement. 
L’objectif du projet que nous vous avons présenté est 
de requalifier cet espace en lieu de vie, de rencontres et 
d’échanges, sans perdre de vue les nécessaires emplace-
ments de stationnement. Faciliter l’accès aux visiteurs, 
aux habitants c’est aussi leur permettre de fréquenter le 
centre – ville et ses commerces.  
Le projet d’aménagement  répondra également à la né-
cessité de mise aux normes des réseaux secs et  humides 
(eau, gaz, électricité, télécom…). Ces travaux de voirie, 
qui  représentent un coût important compte tenu de la 
superficie totale de la place (environ 450 000€) seront   
cofinancés par la Région PACA, le Conseil Départemental 
du Var et l’Etat. 
Ce projet répond à un enjeu essentiel de revitalisation du 
centre ville. Partagé par tous, cet espace public sera un 
ingrédient essentiel de la qualité de vie des citoyens et 
de l’attractivité de Barjols pour ses habitants, les com-
merçants, les entreprises, les associations et les touristes. 
Les élus sont allés à la rencontre des habitants lors de la 
réunion de présentation du projet en janvier dernier et 
nous avons pris note des remarques constructives. Dans 
le prochain bulletin, un état du projet sera présenté. Mais 
avant toute chose, nous travaillons à la sécurisation du 
carrefour de la place Martin Ferdinand. 
La Maison des associations : 
La réfection de l’actuel bâtiment de centre de loisirs est 
un projet initié lors du précédent mandat, en atteste 
la première demande de subvention auprès du Fonds            
d’investissement public local en date du 15 juin 2016. 
Nous n’avons pas attendu les idées de la liste d’opposi-
tion pour avancer et initier des projets ! 
Le projet actuel comprend des travaux de construction, 
de mise en sécurité et aux normes du bâtiment pour 
un montant total de 2 000 000€,afin de parvenir à une        
capacité d’accueil de plus de 200 personnes avec des       
locaux pour les associations. 

Notre priorité est de mettre aux normes les bâtiments 
existants avant d’en créer de nouveaux. 

Les ordures ménagères : 
La Municipalité a mis en place tout un programme 
d’amélioration du service de collecte des déchets et du 
tri sélectif en aménageant et en développant les points 
d’apports volontaires dans le village et en centre ville. 

L’écologie : 
La collectivité et ses services techniques sont en-
gagés depuis  2016 dans la démarche « zéro pesticide 
» pour l’entretien des espaces verts de la commune,                            
notamment ! 
En partenariat avec le Syndicat Mixte du Pays de la 
Provence verte et Natura 2000, la commune travaille 
sur un plan de gestion différencié afin de supprimer tout 
usage de pesticide dans l’entretien des espaces publics. 
Là aussi nous n’avons pas attendu la liste d’opposition 
pour travailler sur de tels projets.
 
La dynamique économique :
Une commission intitulée « économie, patrimoine,            
tourisme, vie associative, communication et anima-
tions »  travaille activement sur les projets en cours et à          
venir et je précise qu’un élu de la liste « Barjols, agir pour            
demain » y siège !   
La dynamique du centre ville et du tissu commercial est 
au coeur des préoccupations du futur PLU.

Le travail et la concertation : 
Tous les élus reçoivent une note explicative avant            
chaque conseil municipal dans laquelle sont présentés              
explicitement les dossiers traités en assemblée. 
Les élus de l’opposition sont conviés à toutes les         
commissions dans lesquelles ils siègent ! 
Libres à eux d’y assister ou non! 
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Retour sur les reunions de quartiers Retour sur les reunions de quartiers 

Les élus de la majorité sont venus à la rencontre des habitants dans leurs quartiers à l’occasion des six réunions                    

organisées en janvier et février derniers. Un diaporama présentait les élus membres du conseil municipal, les projets 

et les dispositifs récents mis en place par la collectivité : Voisins vigilants et solidaires, système de vidéosurveillance. 

S’en suivait un temps d’échange et d’écoute pendant lequel chacun a pu s’exprimer et faire part d’éventuels                       

problèmes rencontrés au sein du quartier. Voici un récapitulatif des demandes enregistrées et le suivi mis en place 

par la Municipalité. 

REUNION DE QUARTIERS LES LAUS, LES CAMPS, ANCIENNE ROUTE DE VARAGES, LES GAVOTTES   
NOS ACTIONS 

ADRESSAGE 

20%

VOISINS VIGILANTS 

13%

ORDURES 

MENAGERES 

20%

ECLAIRAGE PUBLIC 

20%

VOIRIE 

27%

REUNION DES QUARTIERS LA PINEDE, L’EAU SALEE, LES FOURCHES, LES MARRELIERS 

Voirie et installation dans la zone des Carmes : Depuis janvier 2018, la zone 

artisanale des Carmes dépend de la Communauté de Communes Provence 

Verdon. Un projet d’aménagement de la zone est actuellement étudié.

Le vallon des Carmes : suite à la dernière saison estivale et les fermetures 

fréquentes du site en raison des risques incendie, la Municipalité a décidé de 

respecter les consignes  préfectorales et de garantir la sécurité des usagers. 

Pour la saison à venir, le site sera donc fermé en cas de risque très sévère ou 

exceptionnel. 

Voirie : la réfection des voies communales détériorées est inclue dans le              

programme 2018. 

ADRESSAGE 

25%

INCIVISME 

12%

ORDURES 

MENAGERES 

12%

PROPRETE DU 

VILLAGE 

13%

ECLAIRAGE PUBLIC 

6%

VOIRIE 

19%

VALLON DES 

CARMES 

13%

REUNION DES QUARTIERS DE SAINT NICOLAS, LES CARMES 

REUNION DES QUARTIERS LES CONDAMINES, LES PRES QUARTIERS, VIERARD, LES PIOUROUX 

REUNION DES QUARTIERS CENTRE VILLE,  ROUGUIERE, RUE DE LA REPUBLIQUE 

Adressage : La commune s’est engagée dans une démarche de refonte de 

l’adressage en partenariat avec la Poste afin que chaque administré bénéficie 
d’une adresse normalisée.

Ordures ménagères : La Municipalité a déployé différents moyens afin 
d’améliorer l’accès aux points d’apports volontaires et favoriser le tri sélectif : 

mise en place de containeurs cartons et PAV supplémentaires

Voirie : La somme de 62 000€ a été votée au BP 2018 afin de répondre aux di-
verses demandes de réfection des chemins. Elle sera reconduite en 2019. 

Voisins vigilants : le dispositif mis en place par la Commune permet de créer 

une communauté solidaire entre voisins dans chaque quartier.

Eclairage public : la commune poursuit son programme de rénovation des 

équipements de l’éclairage public et d’économie d’énergie 

Propreté : En plus du passage quotidien des agents des services techniques, 

la commune souhaite organiser une journée de nettoyage avec la population. 

Devenir des HLM : La commune a mis en demeure le Logis Familial Varois 

quant au devenir des bâtiments des problèmes de sécurité. 

Arrêt de bus : Une demande auprès du Conseil Régional a été formulée pour la 

création d’un second arrêt de bus vers le collège. 

REUNION DES QUARTIERS CENTRE ANCIEN, LES TANNERIES, RUE PIERRE CURIE 

Adressage : La nécessicité de refonte des noms et numéros des voies est                         

importante dans ces quartiers. Le travail est engagé. 

Ordures ménagères : La Municipalité travaille activement avec le Syndicat 

Mixte de la Zone Verdon afin d’améliorer le service de ramassage des ordures 
ménagères

Eclairage public : Ces quartiers sont concernés par la rénovation ou l’installation 

de nouveaux équipements dans le cadre du programme d’économie d’énergie 

engagé et de diminution des dépenses. 

VOS REMARQUES 

ADRESSAGE 

19%

INCIVISME 

15%

VOISINS 

VIGILANTS 

6%

ORDURES 

MENAGERES 

18%
PROPRETE DU 

VILLAGE 

6%

ECLAIRAGE 

PUBLIC 

9%

VOIRIE 

15%

ARRET DE BUS 

SCOLAIRES 

6%

DEVENIR DES 

HLM

6%

VOS REMARQUES 

VOS REMARQUES NOS ACTIONS 

VOS REMARQUES 

NOS ACTIONS 
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Retour sur les reunions de quartiers 

REUNION DE QUARTIERS LES LAUS, LES CAMPS, ANCIENNE ROUTE DE VARAGES, LES GAVOTTES   

ADRESSAGE 

5%

INCIVISME 

21%

ORDURES 

MENAGERES 

10%

PROPRETE DU 

VILLAGE 

16%

ECLAIRAGE PUBLIC 

16%

VOIRIE 

32%

REUNION DES QUARTIERS LES CONDAMINES, LES PRES QUARTIERS, VIERARD, LES PIOUROUX 

REUNION DES QUARTIERS CENTRE VILLE,  ROUGUIERE, RUE DE LA REPUBLIQUE 

REUNION DES QUARTIERS CENTRE ANCIEN, LES TANNERIES, RUE PIERRE CURIE 

Adressage : La commune répond aux demandes des riverains sur les difficultés de 
localisation et de répérage des voies et des chemins. 

Voirie : de nombreux chemins détériorés sont intégrés dans le programme de           

réfection prévu au BP 2018. 

Propreté du village : Le nettoyage et le fauchage sont  programmés. 

Ordures ménagères : Déploiement des points d’apports volontaires et installation 

de caméras de surveillance. 

Incivisme et sécurité : L’installation des caméras dans le  village vise à réduire les 

actes d’incivisme commis ( 6 caméras supplémentaires installées en 2018).

Eclairage public : Afin d’améliorer le service, la Municipalité a changé de prestataire. 
Les demandes lui ont été transmises ( réparations et contrôle des équipements). 

Voirie et difficultés de stationnement : La Municipalité entreprend le projet 

d’aménagement de la place de la Rouguière. 

Ordures ménagères: En partenariat avec le Syndicat Mixte de la Zone  Verdon, 

la Municipalité améliore l’accès aux PAV et au tri : aménagement de deux PAV sur 

la place de la Rouguière et la mise en place de containers “tout plastique” dans le 

centre. 

Incivisme et sécurité : Des caméras seront installées dans le centre dans les mois 

prochains et l’aménagement du poste de police, boulevard Grisolle.

Piscine municipale : cet équipement de loisirs est ouvert en juillet et aout, animé 

et geré par le personnel communal. La commune fait le choix de gérer l’équipe-

ment en régie et conserve ce service public avec un coût maitrisé.

Une ouverture en juin et septembre ne peut être possible, en vue de la fréquenta-

tion et du déficit d’exploitation de la saison estivale. 

Voirie/ travaux rue de la Muette : Les travaux de mise en sécurité de la propriété 

menaçant péril sont terminés et sont à la charge de la Commune. 

Ordures ménagères : En partenariat avec le Syndicat Mixte de la Zone Verdon,          

la Municipalité améliore l’accès aux PAV et au tri : mise en place de containers tout 

plastique dans le centre. 

Incivisme et sécurité : Des caméras sont installées au PAV route de Brignoles. La 

Municipalité a signalé auprès de la  Gendarmerie la vitesse excessive des véhicules 

constatée par les riverains. 

Sécurité piétionne: La Municipalité a pris contact avec le Conseil Départemental 

et étudie des aménagements possibles afin de réduire la vitesse et de favoriser le 
cheminement piétonnier. 

Propreté du village : les services techniques procédent à un nettoyage régulier 

des différents quartiers. 
Les Tanneries :  En 2015, 47 tonnes de déchets dangereux ont été elevées du site. 

En 2016, des travaux de sécurisation des bâtiments ont été réalisés. Une enquête 

publique a été ouverte. A ce jour, la commune est propriétaire de 80% du site avec 

l’EPF PACA et recherche des investisseurs pour des projets de reconversion. 

est                         

Syndicat 

Mixte de la Zone Verdon afin d’améliorer le service de ramassage des ordures 

ou l’installation 

énergie 

VOS REMARQUES 

ADRESSAGE 

3%

INCIVISME 

14%

PLACE DE LA 

ROUGUIERE 

11%

VOIRIE 

32%

STATIONNEMENT 

11%

SECURITE PIETONNE 

11%

PROPRETE DU 

VILLAGE 

11%

DEVENIR DES 

TANNERIES 

7%

NOS ACTIONS VOS REMARQUES 

NOS ACTIONS VOS REMARQUES 

NOS ACTIONS VOS REMARQUES 

La Municipalité remercie toutes les personnes qui ont participé aux réunions publiques.
 Ce temps d’échange, de démocratie et de citoyenneté permet de prendre en compte vos attentes.

 En 2019, les élus de la Majorité vous proposeront de nouvelles rencontres. 

NOS ACTIONS 

ADRESSAGE 

4%

INCIVISME 

17%

ORDURES MENAGERES 

21%

PLACE DE LA 

ROUGUIERE 

12%
PISCINE MUNICIPALE 

8%

VOIRIE 

38%



AACTUALITES 

6

BUDGET COMMUNAL 2018 

Dépenses de fonctionnement 

Les recettes de fonctionnement 

Le budget 2018 a été voté le jeudi 29 mars en conseil municipal. Des efforts financiers ont permis de virer à 
la 

les 

Michel, piscine municipale, l’

Notre 

précédentes. 

place 

fait 

648€ 

: 806€) et au niveau régional ( moyenne: 785€).  

CHARGES A CARACTERE 

GENERAL : 1 003292€

CHARGES DE 

PERSONNEL :

2 111980€

ATTENUATIONS DE 

PRODUITS :2000€

AUTRES CHARGES DE 

GESTION COURANTE : 

256586€

CHARGES FINANCIERES: 

79932€

CHARGES EXCEPTIONNELLES: 

6067€

DOTATIONS AUX 

AMORTISSEMENTS : 6000€

DEPENSES IMPREVUES 

:20000€

VIREMENT A LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT 

: 330949€

OPERATIONS D'ORDRE:    

30310€

ATTENUATION DE 

CHARGES : 91909€
PRODUITS DE SERVICES : 

172 465€

IMPOTS ET TAXES: 

2 258 286€

DOTATIONS ET 

SUBVENTIONS : 708 189€

AUTRES PRODUITS DE 

GESTION COURANTE : 

127 131€

PRODUITS FINANCIERS 

: 693€

PRODUITS 

EXCEPTIONNELS : 2 300€

OPERATIONS D'ORDRE DE 

TRASNFERT : 31 449€

RESULTAT REPORTE: 

454 694€



ACTUALITES 

Le budget 2018 a été voté le jeudi 29 mars en conseil municipal. Des efforts financiers ont permis de virer à 
la section d’investissement 330 949€ ( contre 146 237€ en 2017). La Municipalité a fait le choix de maintenir 

les services publics existants et d’en assurer le bon fonctionnement et la qualité : médiathèque Edouard       

Michel, piscine municipale, l’espace jeunes ainsi que les équipements sportifs et de loisirs. 

Notre commune n’a pas subi de baisse de la Dotation Globale de Fonctionnement à l’image des années 

précédentes. Cette année sera marquée par un investissement important : le projet d’aménagement de la 

place de la Rouguière. Le budget pour la réfection de la voirie communale a été augmenté. La Municipalité a 

fait le choix de contracter un emprunt de  400 000€. Le montant des dettes de la commune de Barjols est de 

648€ par habitant, montant  qui reste inférieur à celui des communes varoises de la même strate ( moyenne 

: 806€) et au niveau régional ( moyenne: 785€).  

DES PROJETS POUR BARJOLS 

La Municipalité diffusera une lettre d’informations sur l’état d’avancement du projet d’aménagement de la place de 
la Rouguière ainsi que le planning prévisionnel des travaux en septembre prochain.
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Associations - Culture EDUCATION - JEUNESSE 

L’ETE A LA JOUVENT! RET

V

poésie musicale dédiée à 

Organisé 

semblé 

grands 

ses re

L’

buffet convivial. La médiathèque se veut être un lieu ouvert à 
tous et propose des animations culturelles diverses et variées. 

JUMELA

LES RYTHMES SCOLAIRES POUR 

LA RENTREE 2018

REALISATION DE LA FRESQUE PAR LA JOUVENT 

Lors des dernières vacances scolaires, les jeunes de la Jouvènt ont réalisé une fresque sur les murs du                                                         

gymnase à l’école élémentaire. Une réalisation encadrée par un professionnel, ZECO, artiste peintre Street Art. 

Des projets de graff sont programmés pour les vacances à venir. La Municipalité félicite et remercie les jeunes! 

C’est un programme bien rempli qui attend les jeunes de la                        

Jouvènt cet été, réalisé et animé par Johan. De nombreuses sorties 

et un mini-camp viendront ponctuer le planning de l’espace ados. 

Plus d’informations auprès de Johan au 06.79.75.91.15.

La Commune, en partenariat avec les ensei-

gnants et les parents d’élèves, a déposé en 

février dernier ses propositions d’aménage-

ment des rythmes scolaires pour la                                                                       

rentrée 2018 auprès de l’Inspection de l’Edu-

cation Nationale, qui se prononcera le 14 juin. 

La Municipalité  et la commission Jeunesse 

ne manqueront pas de communiquer les nou-

veaux horaires qui seront appliqués à partir 

du mois de septembre 2018 dans les écoles.

Un document d’information sera transmis aux 

parents d’élèves et diffusé sur les supports         
habituels. La Municipalité remercie le person-

nel communal qui a su s’adapter et dévelop-

per leurs compétences afin d’assurer le bon 
fonctionnement de la garderie animée et des 

Nouvelles Activités Périscolaires. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 
La commission Jeunesse Education a mis en 

place le conseil municipal des Jeunes. 

Après un appel aux candidatures fait auprès 

des jeunes barjolais âgés de 10 à 17 ans, place 

au vote le samedi 9 juin de 8h30 à 15h à l’hôtel 

de ville  pour les électeurs de 8 à 17 ans. 
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Associations - Culture 

RETOUR SUR “BASHUNG EXPRESS” 

Vendredi 23 mars, la médiathèque accueillait une soirée de 

poésie musicale dédiée à Alain BASHUNG. 

Organisé par le groupe “ASSIS DEBOUT”, l’évènement a ras-

semblé une cinquantaine de personnes venues écouter les plus 

grands succès du chanteur et un pêle mêle de chansons françai- 

ses revisitées par Laurent MICHEL et François VLAMINCK. 

L’association VIDE A REMPLIR avait pour l’occasion concocté un 

buffet convivial. La médiathèque se veut être un lieu ouvert à 
tous et propose des animations culturelles diverses et variées. 

SAMEDI 23 JUIN A 20H30  à la salle des fêtes
La Municipalité vous propose le spectacle de 

l’humoriste Yves PUJOL 

“j’adore toujours ma femme”. 

Les billets sont en vente à la médiathèque 

et sur place le jour du spectacle

(tarif unique: 10€).

Plus d’informations au 04.94.72.84.46.

JUMELAGE GARESSIO- BARJOLS : PARI REUSSI POUR LE VIDE A REMPLIR 

L’association VAR a brillamment organisé le week-end 

festif des 5 et 6 mai derniers consacré à l’accueil de nos 

compatriotes. Une rencontre sympathique orchestrée par 

VAR : repas italien réalisé par les Garessini,  baleti et une 

ambiance conviviale ont permis aux Barjolais et  Garessini 

de se retrouver et d’échanger. Monsieur le Maire a remis à 

cette occasion la médaille de la ville aux représentants de 

Garessio  lors de la réception organisée par les élus.

du                                                         

Des projets de graff sont programmés pour les vacances à venir. La Municipalité félicite et remercie les jeunes! 

ensei-

en 

aménage-

la                                                                       

l’Edu-

juin. 

Jeunesse 

nou-

partir 

écoles.

aux 

parents d’élèves et diffusé sur les supports         
person-

velop-

per leurs compétences afin d’assurer le bon 
des 

JEUNES 
en 

auprès 

place 

l’hôtel 

Vous pourrez noter que cette année la traditionnelle pégoulade 

du 13  juillet n’aura pas lieu compte tenu des préconisations du 

plan Vigipirate qui s’imposent à de telles manifestations.

Cependant, toutes les mesures seront mises en oeuvre afin 
d’assurer la retraite aux flambeaux à l’occasion de la fête de la 
Libération, le dimanche 19 aout. 

La Municipalité remercie vivement l’association 

VIDE A REMPLIR, toutes les associations présentes                        

ainsi que Monsieur Georges OLIVARI, directeur de la                                  

Maison Régionale de l’Eau pour la conduite de la             

visite guidée du village  offerte  à nos  convives italiens.  
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LES LOCAUX DE LA POLICE MUNICIPALE 

le vallon des carmes 

Suite 

avec cette législation. En effet, toute augmentation anormale de la consommation d’eau, suspectible d’être causée 
par 

est due à des appareils ménagers et des équipements sanitaires ou de chauffage. Ce dispositif s’applique aux con
sommations 

rele

Pour connaitre les modalités et conditions de ce dispositif, contactez le service de l’eau et 
de l’assainissement au 04.94.72.80.64. 

SERVICE DE L : Le plafonnement des factures d’eau en cas de fuite 

Suite à la saison estivale 2017, nous attirons l’attention sur le            

respect des règles et des instructions en cas de  fermeture du site 

pour risque d’ incendie trés sévère (rouge) ou exceptionnel (noir).  

Aussi, afin de préserver cet espace naturel sensible et de garantir 
la sécurité des visiteurs, nous rappelons que l’utilisation du feu 

est strictement interdit dans le site, que les animaux doivent être 

tenus en laisse.

Les agents des services techniques procédent quotidiennement 

à l’entretien du site ( ramassage des déchets, poubelles). 

Le dépot d’ordures est strictement interdit et condammable.

Il est de notre devoir à tous de veiller à la préservation et à la          

proprété du vallon des Carmes. 

Les services techniques de la commune se sont engagés depuis une année 

dans une démarche zéro phyto. La mise en œuvre de pratiques alternatives 

remplaçant l’utilisation des produits phytos : l’entretien de tous les espaces 

publics sans pesticide avec un plan de gestion. 

La gestion différenciée est un ensemble de méthodes de gestion adaptées à 
chaque composante d’un espace vert, en fonction de l’utilisation de celui-ci et 

avec un degré d’entretien variable selon chaque zone. Cette technique qui vise 

à une gestion plus  respectueuse de l’environnement, est donc préalable:

-à toute démarche de suppression des produits phytosanitaires.

-à la communication auprès de la population de ces méthodes d’entretien

-à l’achat d’outils adaptés financés par l’agence de l’eau 
Ces nouvelles méthodes devenues obligatoires, permettent d’améliorer                     

l’environnement et notamment la qualité des eaux des cours d’eau. 

Ces nouvelles méthodes d’entretien des espaces verts vont également                   

devenir obligatoires pour les particuliers. Retrouvez toutes les informations 

sur le guide jardiner sans pesticides ( lien disponible sur www.barjols.fr).

“ ZERO PESTICIDE” 

Les travaux d’aménagement du nouveau poste de police situé au local de l’ancien Vélo Club,  boulevard Grisolle, sont désormais 

terminés. Le service de police municipale prendra possession de ses nouveaux bureaux dans le courant du mois de juin. 

Afin d’assurer un accueil des administrés plus important, de nouveaux horaires vont être mis en place. 
La Municipalité ne manquera pas de vous en tenir informés. 

A partir du mois de septembre, la salle du Castellas 

sera disponible à la location pour des évenements 

privés. Suite aux travaux de réfection et de mise en 

conformité des locaux réalisés, la salle polyvalente 

pourra accueillir des réunions, des fêtes organisées 

par les associations et les particuliers. 

Pour plus d’informations, contactez le service          

population à l’accueil de la mairie au 04.94.72.80.60.  

SALLE DU CASTELLAS 

Les services de collecte 

LE QUARTIER DU REAL 

Les services techniques ont procédé au nettoyage 

d’avant saison du Réal, site privilégié et apprécié 

des visiteurs de notre village. 
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La Municipalité a mis en place une campagne 

de communication sur les différents services à                        
disposition des  habitants de la commune pour la 

collecte des encombrants, le tri sélectif et les points 

d’apports volontaires.

 Vous pouvez ainsi retrouver toutes les informations 

utiles sur le  document disponible à l’accueil de la 

mairie et lieux publics et en téléchargement sur le 

site www.barjols.fr. 

Suite au décret n° 2012-1078 du 24 septembre 2012, le service de l’eau et de l’assainissement se met en conformité 

avec cette législation. En effet, toute augmentation anormale de la consommation d’eau, suspectible d’être causée 
par une fuite sur la canalisation après compteur, peut faire l’objet d’un plafonnement lors de la facture sauf si la fuite 

est due à des appareils ménagers et des équipements sanitaires ou de chauffage. Ce dispositif s’applique aux con-

sommations anormales d’au moins deux fois le niveau de consommation moyen de l’abonné ( suivant les derniers 

relevés) et pour les résidences principales ou secondaires.

Pour connaitre les modalités et conditions de ce dispositif, contactez le service de l’eau et 
de l’assainissement au 04.94.72.80.64. 

SERVICE DE L’EAU : Le plafonnement des factures d’eau en cas de fuite 

année 

alternatives 

espaces 

La gestion différenciée est un ensemble de méthodes de gestion adaptées à 
celui-ci et 

vise 

améliorer                     

également                   

informations 

Les services de collecte 

NOUVEAU

Des containers jaunes “ tout plastique” vont être 

installés dans le centre ancien prochainement, afin 
de faciliter le tri dans des quartiers où il n’y a pas de 

points d’apports volontaires. 

Des points de collecte du carton sont en cours                      

d’installation par les services techniques aux dix PAV 

situés dans la commune. 
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Le Pass’sport culture 

Les jardins solidaires 

Nouveauté : Etat civil 

PLAN L

En 2018, le CCAS reconduit le dispositif d’aide financière 
aux activités sportives et de loisirs en partenariat 

avec les associations barjolaises. Les dossiers seront                        

disponibles à partir du mois de juin à l’accueil du CCAS. 

Des parcelles des jardins solidaires sont encore                             

disponibles. Si vous êtes intéressés, contactez le CCAS, 

à l’accueil de la mairie. 

LE VESTIAIRE 

Le vestiaire est ouvert le mercredi de 14h30 à 16h au 

1er étage de la Maison Fabre, à coté de l’hôtel de ville.

La distribution de vêtement est gratuite et 

sans orientation. Des fournitures scolaires et 

des produits d’hygiène sont également fournis. 

La mutuelle communale 
Dans une logique d’amélioration de l’accès aux soins 

et de solidarité, la commune de Barjols via le CCAS      

étudie la possibilité de négocier un contrat de couver-

ture santé groupé.

Que vous soyez étudiant, une famille, une personne 

seule, un couple âgé, une famille monoparentale. 

L’idée est de fédérer un maximum de personnes pour    

négocier des tarifs et des niveaux de garantie intéres-

sants. Si la commune, via son CCAS,  est à l’initiative 

du projet, ce dispositif ne se traduit par aucun engage-

ment financier de sa part. Elle se pose en intermédiaire 
en facilitateur pour mettre en relation les administrés 

et l’assureur.

Par le biais du questionnaire joint à l’édition n°14 

du   bulletin municipal, le CCAS souhaite collecter les            

besoins et attentes de la population dans ce domaine.

Le questionnaire est à retourner au CCAS, accueil de la 

mairie ou par mail : ccas@barjols.fr 

Police municipale 

Le CCAS vous accueille du mardi au vendredi de 9h à 

12h ( accueil de la mairie). Tél.: 04.94.72.63.10.

ccas@barjols.fr 

En partenariat avec la gendarmerie de Barjols,                             

la Police Municipale propose un service de surveillance 

de votre propriété pendant votre absence. Les agents 

organisent des patrouilles régulières autour de votre 

domicile. Pour en bénéficier, il suffit de vous inscrire 
auprès de la Police Municipale ou de la gendarmerie.

Le formulaire est disponible sur le site www.barjols.fr.

Opération tranquilité vacances VOISINS VIGILANTS ET SOLIDAIRES 

Présenté lors des réunions publiques de 

quartiers, le dispositif voisins vigilants et solidaires 

met en relation les habitants d’un même quartier pour                                                        

lutter contre les cambriolages, améliorer leur 

cadre de vie et permettre de l’entraide entre                                 

voisins. Simple et gratuit, il suffit de s’inscrire sur 
www.voisinsvigilants.org. Si vous désirez davanta- 

ges d’informations, contactez la police municipale.  

La 

municipal 

consultatif 

et 

PARRAUD

mission 

de nomination des voies communales. 
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Nouveauté : Etat civil 
Depuis le début de l’année 2018, la Municipalité        

offre un cadeau de naissance aux nouveaux-nés           
résidant sur la commune et un cadeau de mariage 

aux couples qui s’unissent à l’hôtel de ville. 

Cette nouveauté a été mise en place par les élus, qui            

souhaitent ainsi partager ces heureux évenements 

avec les administrés.

L’ office de tourisme accueillera en                
juillet-aout l’exposition ART et VIN : 

des artistes locaux associés aux domaines           

viticoles du territoire Provence Verte.               

A découvrir tout l’été! Plus d’informa-

tions sur la-provence-verte.net 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
Calendrier prévisionnel du PLU:  

Le débat du PADD  (Projet d’Aménage-

ment de Développement Durable) a eu lieu 

lors du conseil municipal du mois de mai. 

Le PLU sera arrêté dans le courant de l’été, s’en 

suivra l’enquête publique et la réunion pub-

lique de présentation du document d’ubanisme. 

En fin d’année, le PLU sera approuvé et ren-

du applicable. Vous serez informés par voie de 

presse et par affichage des différentes étapes 
à venir et de la date de la réunion publique. 

PROCHAINES COLLECTES DE SANG 

MARDI 12 JUIN DE 15H A 19H30, au centre aéré 

MARDI 14 AOUT DE 15H A 19H30 

MARDI 9 OCTOBRE DE 15A 19H30 

MARDI 4 DECEMBRE DE 15H A 19H30 

à la salle du Castellas 

organisées par l’Amicale des Donneurs de Sang 

au 

ville.

et 

et 

fournis. 

La mutuelle communale 
soins 

S      

couver-

personne 

pour    

s-

l’initiative 

e-

ment financier de sa part. Elle se pose en intermédiaire 
administrés 
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les            

besoins et attentes de la population dans ce domaine.

de la 

La piscine ouvrira du samedi 7 juillet au jeudi 30 aout.           

Quatre journées d’animations seront organisées pendant 

la saison estivale ( jeux gonflables et parcours aquatiques). 

PISCINE MUNICIPALE 

9h à 

Comité  consultatif “ADRESSAGE”
La Municipalité a délibéré lors du conseil                                      

municipal du 29 mai à la création d’un comité           

consultatif pour l’adressage. Composée d’élus 

et d’administrés volontaires (Mme FABRE, Mme          

PARRAUD,M DAVIN et M SERVOISE), cette com-

mission sera chargée d’étudier le projet de refonte 

de nomination des voies communales. 

Vos élus 
Suite à la démission d’un des membres de la Majorité et la démission de sept membres de l’opposition,

voici la liste des membres du conseil municipal.
 

Benjamin DEMIRDJIAN, maire 
Edith GIRODENGO, 1ère adjointe           Michel BASCHIERI, 2ème adjoint               Céline JAUFFRET, 3ème adjointe 

Serge PELLEGRINO, 4ème adjoint         Hélène SABATIER, 5ème adjointe              Christian IMBERT, 6ème adjoint 

Les conseillers municipaux

Elise ROIG, conseillère municipale, déléguée à l’insertion sociale des jeunes et projets pour la jeunesse 

Catherine LANZA- CAILLAT, conseillère municipale, déléguée à la Culture 

André APARICIO, conseiller municipal, délégué au suivi des travaux, voierie et ordures ménagères 

Edmonde CORTI, conseillère municipale 

José FERNANDEZ DE MOYA, conseiller municipal 

Gilbert ROUBAUD, conseiller municipal 

Valérie RIMBAUD, conseillère municipale

Francine AUTRAN, conseillère municipale 

Dominique PAILLAT, conseiller municipal 

Régine ALLARD, conseillère municipale 

Jean- Marc SANCHEZ, conseiller municipal  

Monique BAGNIS, conseillère municipale de l’opposition

Alain VAURY, conseiller municipale de l’opposition 

Catherine VENTURINO- GABELLE, conseillère municipale de l’opposition 

Guilda CHAHVERDI, conseillère municipale de l’opposition 

Bernard TREMELLAT, conseiller municipal de l’opposition 
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Hommage à Monsieur Jacques VACHIER qui a oeuvré pendant de                                  

nombreuses années pour le milieu associatif et pour le Comité 

Communal des Feux de Forêts de notre village. 

Monsieur Michel APARICIO nous a quittés en avril dernier. 

Il fut une figure de notre village tant par son investissement                   
au sein de la vie associative tout au long de sa vie que par sa               

personnalité. 

La commune de Barjols a été très affectée par sa disparition. 
Jacques VACHIER était la véritable cheville ouvrière du CCFF de 

Barjols, membre pendant plus de 20 ans, président pendant 15 

ans.  Il a su dynamiser et motiver son équipe de bénévoles durant 

toutes ces années.

Toujours prêt à rendre service pour l’organisation du Téléthon, 

des vides greniers, sans compter les nombreuses manifestations 

( dont la Saint Marcel) pour lesquelles son aide était précieuse! Il 

assurait également la surveillance des Carmes et des dizaines de 

patrouilles durant la saison estivale. 

Jacques laisse un grand vide, son bénévolat et son courage 

étaient immenses à la mesure de sa sympathie et de sa bonne 

humeur. La Municipalité a une pensée émue pour son équipe du 

CCFF et pour sa famille. 

Depuis son enfance, Michel APARICIO s’est investi dans la vie           

locale. Il est nommé responsable de la bibliothèque de l’école 

élémentaire à l’âge de 11 ans. Puis il devient le vice-président du 

syndicat d’initiative afin d’animer le village.
Pendant de nombreuses années à la tête de l’association des 

boules, il instaure de nombreuses activités et manifestations. 

A partir de 2005, il prend la présidence du club du Castellas,                 

foyer rural des seniors qu’il animera et développera avec passion 

et tout l’investissement que les barjolais  lui connaissaient. 

La Municipalité lui remet en janvier 2016 la médaille de la 

Ville en reconnaissance des 50 années  passées au service des                                              

associations  de la commune. Cette date marquera également la 

fin de sa carrière associative. 
La Municipalité tient à rendre hommage à Michel  APARICIO,              

au dévouement dont il a toujours fait preuve et à sa sympathie. 

Elle a également une pensée émue pour sa famille. 

Le carnaval organisé par la commission jeunesse en partenariat avec l’

contré cette année encore un vif suc

Première 

 Benjamin 
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C’est à l’occasion de l’assemblée générale du 16 mars 

dernier que les membres de l’Amicale des Donneurs 

de Sang Bénévoles ont tenu à remercier Mr RIUS                     

Jean- Marie pour son engagement dans l’association en 

lui remettant la médaille de la reconnaissance. 

En effet pendant plus de 10 ans, Jean Marie RIUS 
s’est investi dans la promotion du don du sang avec                            

beaucoup d’assiduité et bien sur toujours bénévole-

ment.Monsieur Le Maire a félicité tous les bénévoles 

pour leur implication et leurs actions qu’ ils mènent 

depuis plusieurs années. 

Enfin, Mme QUERE Françoise-Jeanne a remis au 
nom du Président de la Fédération la médaille de                                           

chevalier dans l’ordre national du mérite du sang à  Mme 

KARBOVIAC Laurence en remerciement  des  services 

rendus à la cause du don du sang.  

Le carnaval organisé par la commission jeunesse en partenariat avec l’Odel Var et les parents d’élèves délégués a ren-

contré cette année encore un vif succès! Pour clôturer l’apres-midi, une boum pleine de surprises attendait les enfants. 

Première cérémonie des voeux pour Monsieur le Maire,

 Benjamin  DEMIRDJIAN le vendredi 5 janvier dernier. 

Commémoration de la fin de la guerre d’Algérie, 
le lundi 19 mars dernier au monument aux morts. 




